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Texte de la question

M. Jean-Marie Demange appelle l'attention de Mme la secrétaire d'Etat à la santé et aux handicapés sur la
situation de certaines personnes touchées par le virus VIH. Un tiers des personnes séropositives auraient pour
principal revenu l'allocation pour adultes handicapés, dont le montant dépasse de cinquante-deux francs et
quarante-neuf centimes le plafond au-delà duquel on ne peut plus bénéficier de la couverture maladie
universelle. Il lui fait observer qu'il lui semble urgent de mettre un terme à cette aberration et souhaite qu'elle lui
indique ce qu'elle entend faire pour y remédier.

Texte de la réponse

La mise en place de la couverture maladie universelle a permis un progrès majeur dans l'accès aux soins. Elle
permet en effet de couvrir cinq millions de personnes environ, soit deux millions de personnes de plus que
l'ancienne aide médicale gratuite des départements. Depuis la mise en place de la CMU le 1er janvier 2000, le
Gouvernement a continué à prendre des dispositions pour améliorer la prise en charge des frais de santé des
personnes ou familles les plus modestes : tout d'abord, le seuil pour l'accès à la couverture maladie universelle
complémentaire a été porté par décret à 3 600 francs par mois, ce qui représente 300 000 bénéficiaires
supplémentaires ; ensuite, 400 millions de francs sont affectés aux fonds d'action sanitaire et sociale des
caisses primaires d'assurance maladie pour la prise en charge des personnes dont les revenus dépassent de
peu le plafond de la couverture maladie universelle. Enfin, afin d'éviter une discontinuité trop importante de la
couverture maladie pour les personnes qui sortiront de la CMU complémentaire, le Gouvernement a décité la
prolongation jusqu'au 31 décembre 2001 du droit automatique à la CMU des anciens bénéficiaires de l'aide
médicale départementale dont les ressources sont inférieures à 4 000 francs par mois, dans l'attente d'un
dispositif pérenne complémentaire à la CMU destiné à lisser l'effet de seuil de ressources. Cette mesure
bénéficiera tout particulièrement aux titulaires de l'AAH dont les ressources se situent dans cette zone, et qui
bien souvent sont d'anciens bénéficiaires de l'aide médicale.
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